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1. INTRODUCTION 

1. Le mandat de cinq membres de la Cour internationslc de Justice doit prendre 
fin le 5 ft%rier 7982; il s'wit de : 

Sir Humphrey Waldock (RoyaLne-Uni de Grande-Brctagno et d'Irlande du Nord); 

M. Isaac Forster (S&&Sal); 

M. Andr~ Gros (France); 

M. Nagendra Singh (Inde); 

M. José Marsa Ruda (Argentine). 

L'AssemblSe G&&ale et le Conseil de &curité d&vront donc, au cours de la 
trente-sixième session de lrAssemblée, élire cinq juges pour une période de neuf ans 
ccmcrl,c!i~~?.~, le 6 f&rier 1902. 

*i Le Sec&taire général avaii, invit& les groupes nationaux das Etats parties au 
Siatut ;Zs %a Cour ii préswter des candidats avant le 15 aoGt* 1901. La liste des 
candidatures qüe le Secrétaire &éral recevra avant cette date ainsi que les 
notices biographiques des candidats seront communiquées dans des documents distincts 
à l'Assemblée g&bra.l,c rt 3.u Conseil de s%urité (A/36/302-Si14502 et A/36/303- 
s/14503). En out-re, lt?s noms des candidats figureront sur les bulletins de vote 
qui afrfint distribu$si au moment des hlwtions. Le présent m&wrandum a pour objet 
d"indiquor -a:i&i.le est la composition actuel.Xc de la Cour intêrnationele de Justice 
:rt de rappel&r la prccedure que doivci& sitivre Z~Asaemblés et 12 Cotscil de f&curité 
pour les elwtions. 

II. CY%iPOSlTfON DE LA COU? INTERNA‘~IOEE DE JUSTSCE 

3, On trouver% oi%yraI la c position actuelle de ler Cour inte~ation~~ de 
Swtiee : 

dock (Roywme-Uni de Gr~~g~~r~~~~e et d'Irlande du Nord)", 

M, Taslim G1awal.e Eliaa (Ni&%a) * vi~e~p~~~ia~~.t 

Qmp:I: %a% le 5 f 

/ 608 
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M. Platon Dmitrievitch i%mozar (Union des Rbpubliques socialistes 

i4, Nqendra Singh (I~X%)" 
I:I. 3osé Marfa Ruda (Asgentine)x 

M. Hermam 14osler (République féd&xle d'Allemagne)~ 

M. Shigeru Oda (3ap~n)'~ 
M, Roberto Ago (Italie)= 

M. Abdullah Ali El-Erian (Egypte)XXX 

fl, Jo& Sette Câmara (Brksil)- 
M. Abdallah Fikri El-fiani (Répub1iu.w arabe syrienne)xx 

N. Staphen Schwebel (Etats-Unis daAmériqueJmX 

III, PRNXlXJRE A SUIVRE A L'ASSEMBLEE GENERALE GT AU 
CQNSEIL DE SECURITE 

b. L*élwtion aura lieu canform6ment aux dispositions des téxtas suivants : 

a) Statut de la Cour, notamment articles 2 à 4 et 3 & 12; 

bf Articles 150 et 151 du &glwwt intérieur da l"Asssrabl& générale; 

cl Articles 4.0 et 61 du &gkmo?nt ix&rieur prrx&&r~ du Cons&.1 dc sÉ;eurit6, 
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7. Aux termes de l'article 2 du Statut, les juc doivent être Élus sans égard à. 
leur nationalité, et choisis parmi les personnes jouissant de la plus haute 
considération morale qui réunissent les conditions raquiws pour l'exercice, dans 
leurs ps~s respectifs, des plus hautes fonctions judiciairw, ou oui sont des 
jurisconsultes poss6dant une ccunpétence notoire cn mati&e de droit international. 
L'article 9 invite les 6lecteurs ii ne pas perdre de vu 3 a.ue les personnes appelées 
8 faire partie de la Cour doivent non seulement r6uni.r individuellement les 
conditions requises, mais encore assurer9 dans l'ensemble, la représentation des 
grandes formes de civilisation et des principaux syst&nes juridiques du monde. 

8. Sont élus les candidats qui ont réuni la majorité absolue des voix 8. 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité (par. 1 de l'm?,iclc 10 du stnttlt:)r 

9. Il est de pratique constante à lvOrganicatian des Nations Unies d'interpr&r 
les mots "majorité absolue'" comme signifiant la majoritê de tous les 6Iecteurs, 
qufils aient voté ou nan. A IrAssembl& &nérale, sont électeurs tous les Etats 
PJembres, ainsi que les trois Etats non membres mentionnés au paragraphe $ ci-dessus, 
c-ui sont parties au Statut de la Cour. Ainsi, la majorité absolue à lPAsscmb16e 
est de soixante-dix-neuf (79) voix & la date du présent mgmorandum. 

10, Au conseil de sécurité, huit voix constituent la majoritg absolue; il n'est 
fait aucune distinction entre membres permanents et membres non permanents du 
Conseil (par. 2 de l'article 10 du St?tuC), 

11. Seuls sont éligibles les candidat.8 dont le nom figure sur le bulletin dt 
votes à moins qu'ou ait recours & la procédure spbcis3.e pr&ue au paragraphe 2 
de l*article 12 (vair par, 17 ci-dessous). A l'Aasemol6e &&&rale et au Conseil 
de s&urité, I.tae 6lecteurs indi ont les candidats pour lesquels ils désirent 
voter en inscrivmt une croix gsrd du ncm de ces candidats sur le bulletin de 
VO~S. Ch électeur ne3 &%x2r ua au 
grmi@r f ) aux tours sui c de ceux 

cd-rk!nu 1s m  l 

t  eeo 



A/36/301 
s/14501 
Français 
h3Ge 5 

14. Il est arrivé , au Conseil de skurit6, que le nombre des candidats ayant obtenu 
la majorité absolue à un même tour de scrutin ait été supérieur au nwbre requis. 
Lorsque le cas s'est produit - le 6 dêcembre 1951, lti 7 octobre 1954, le 
21 octobre 1963 et le 30 octobre 1972 -, le Conseil a décidé de procéder 2 un 
nouveau tour de scrutin pour l'ensemble des candidats et le Président du Conseil 
a attendu, pour faire conne~tre leurs noms au Président de l'Assemblée &érale, qu? 
le nombre requis de candidats, et non davantage, aient obtenu la majoritê absolue 
au Conseil. 

15. Ce n'est que lorsque cinq candidats auront obtenu la majorité requise dans 
l'un des organes age le Président de cet organe fera connaître au Président de 
l'autre les noms des cinq candidats. Ce dernier ne communiquera ces noms aux 
membres de l'or@ane qu'il pr&ide que lorsque celui-ci aura lui-m&= choisi cinq 
candidats 8 la majorité requise. 

1.6. Si, après comparaison des listes de l'Assemblée &&ale et du Conseil de 
sécurité, il apparaît que Te nombre des candidats ainsi élus est inférieur à cinq, 
1'Assunblée et fe Conseil procéderont de nouveau, ind6pendamment l'un de l'autre, 
à l'élection de candidats en vue de pourvoir les sièges vacants, en organisant de 
nouveaux tours de scrutin lors d'une deuxième et, si bcscin est, d'une troisième 
séance (art. 11 du Statut). Les résultats de chaque i;lection seront à nouveau 
comparés lorsque le nombre rf-quis de candidats aura réuni la majorité absolue dans 
chaque organe. 

17. Cependant, si après la troisième de ces s&nces , il reste un ou plusieurs sièges 
non pourvus, il peut être formé, 2 tout moment, sur la demande soit de l'Assembl& 
&nér&@ soit du Conseil de s&uri.tê, une commission mgdiatrice de six membres, 
dont trois membres sont a s par 1'AsEtemblh et trois par le Coneeil. Cette 

bdi&tric@ peut, $ lçs mrpjorit& absolue, dhign 
an% et txauwttrc la ou 1~3~ I?QI~~IS B l'approb 

ut propseeP le nom brune perac;nne qui. ne 
s cmdidats, si cdJ.e-ci asti ait aux ~Qnd~ti~~~ requise8 et recu&lle 
u.wGmitb d@ aes $~~r~~~ ( . 12 lju St&&&), 

18. Si 1s C sion rn~d~~tri~~ ron~rtate cylelle ne pfg 
Efêlectfon, lca membres de 1s C!C~ déja norrsnbs pourvoi 
un d&G. a fixer par le Caneeil. de S&US~&~, en ekoi 
qui tmt obtenu des 
it&xlF 
gaue 


